
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le levage  

Date de parution :  10/06/2025 
Rédigé par : Mathilde & Olivier  
Version :  2022-V 1 

 
Attention ce document est non exhaustif et ne se substitue pas aux règles et documents contractuels d’AMF et de la réglementation en vigueur 

Les standards levage chez ArcelorMittal France : 

  

Généralités sur le levage : 

Le levage industriel fait partie du domaine d’activité de la manutention. Il consiste à soulever, déplacer, 

manutentionner des objets lourds à l’aide de différents outils tels que des grues mobiles, des ponts roulants 

et pleins d’autres appareils de levage.   

L'arrêté du 1er mars 2004 définit comme accessoire de levage "un équipement non incorporé à la machine 

et placé entre elle et la charge". Les élingues, les chaînes, les sangles, les palonniers, les pinces auto-serrantes 

sont des accessoires de levage. 

 
Les principales causes d’accidents lors des levages : 

Selon la CARSAT, la cause la plus fréquente d’accident est le décrochage de charge, il provient le plus souvent 

d’un glissement d’une charge élinguée en panier ou du décrochage des élingues du crochet dont le linguet est 

défectueux ou inexistant. 

On retrouve également la rupture des élingues ou de l’accessoire de levage, les élingues textiles étant les plus 

incriminées. Pour éviter ces accidents, il faut être particulièrement vigilant à protéger les arêtes vives qui 

pourraient endommager les élingues mais aussi vérifier la Charge Maximale d’Utilisation (CMU) de celle-ci. 

Le basculement de la charge est également une cause d’accidents. Ce basculement peut être causé soit par un 

mauvais alignement du centre de gravité de la charge soit par l’utilisation d’un support de charge inadapté.  

Parmi ces risques, on peut également citer le coincement des membres supérieurs ainsi que la chute d’une 

partie d’une charge fractionnée. 

Enfin, d’autres risques peuvent être mis en évidence par votre analyse de risques en fonction de 

l’environnement etc : chute de hauteur, heurt, écrasement … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formations et obligations 

L’article L.4141-2 impose à l’employeur d’organiser une formation pratique et appropriée à la sécurité de ses 

salariés comprenant, le cas échéant, une partie adaptée à la réalisation des élingages en sécurité. 

Dans l’article 2 de l’arrêté du 1er mars 2004  sont définit les accessoires de levage visés par les vérifications 

réglementaires. N’oubliez pas également l’examen d’adéquation qui est à la charge de l’employeur et fait à 

chaque mise ou remise en service d’un équipement de levage.  

 

Pensez à la check-list existante pour 

évaluer la criticité de vos levages ! 

Pour rappel : un oui dans cette check-list et 

votre levage est un levage critique 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000439029&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000439029&dateTexte=&categorieLien=id

